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ment ar Pienl-é dans l'ordre aes Evêquis ip) de la reine siégeant cn terme supérieur laquelle. sur preuve de signification
Le Cardlinal-Dyen représente, pour (ldire, en sn personne, ltt le; la dite requête air dit trsorier, sera saisie de l'alti ire, la jugera soinmmai-

Sacré-Colléee. C'est à lui que les Ambassadeurs font les premières viiites, reient, et pourra, s'il y a lieu, contraindre au paiement par tous moyens dc
à lui que les Cardinaux nouvellement créés doivent préscntrer les premiers droit.
hommages. Il a le droit de porter le pnliium nrchiépiscopal, car c'e-t à lui XLI V. Et attendu queles cités de Québec et de Montréal ont des ins-
qà'il azppartient de consacrer le. Souverain-Pontife. Cette prérogative lui titutions d'éduc:ition qui n'existent lias et ne peuvent exister dans les cam-
est assurée, pourvu qu'il soii évêque d'Ostie, ce qui arrive presqtue toujours. pagnes: qu'il soit statué, que la dite cité de \Iciitral n'aura droit le rece-
Cependant on a vu quelquefois ces deux dignités séparces :insi, en 1471, voir du fonds commun des écoles que le quart de ce îu'elle -urnit ci le droit
lévêque d'Ostie, qui consacra Sixte I V, n'était pas Cardinal- Doyen. En de recevoir ài proportion de sa population, et celle de Québec n'en recevra
des tems plus iápprochés, le Cardinal-Doyen Pignatelli n'était point é'vèque que les deu tiers.
d'Ostie, et l'on pourrait citer quelques exemples semblables d'une date encore . XLV. Et qu7il soit statué, que les commissaire; d'écoles de Québec et
plus récente. de Mounroéal, dans !eurs-rapports avec le surintendant de l'éducation, se

Le Cardinal-Camerlingue de la sainte Eglise romaine préside la Chambre guideront d'après les même règles et règlenens que les autres commis-
apostolique et représente en quelque sorte la puissance temporelie du Saint- saires d'écoles.
Siège. come le Sacre-Collége en représente la puissance spirituelle (12). XLVI. Et qu'il soit statué, que toute somme d'argent uelr.on'que pro-

Ala première nouvelle de la mort cu Pape. le Cardinal-Camerlingue se . venant du fonds général ou local des écoles, de quelque source qu'elle vien-
rend au palais pontifical en habit violet et en rochet, accompagné des clercs ne, et qi n'aura pas été employée ou payée par les commissaires d'écoles.
de la chambre, vêtus de rnoir et pareillement en rochet. Après avoir recon- syndics ou secré taire-trésorier, dans le cours de Planniée oit elle aura été re-
nu le corps, il ordonne aux notaires de la chambre de consiater la mort. Il çue. sera par etux ou aucun d'eux déposée oit placé( à intérêt, pour étre
reçoit du maître de la chnmbre l'anneau du pécheur qui doit êtres rompu employée à former et à créer des revenus pour la corporation : Pourvu, né-
dans la première assemblée générale des Cardinaux, ainsi que les autres anmoin, que cette disposition ne s'étendra ias u' dépôt, ordonn'é par cet
sceaux du Pape defuînt, que le dataire et secrétaire sont tenus, en attendant, acte, de la part nférente àraucun arrondissement d'écoles n'ayant pas encore
de livrer à un des clercs de Ia chambre dé-iené à cet effét. d'école ci activité.

Cependant le Cnidinal-Camerlinguce doiméi6 l'ordre de faire sonner la XLV li. Et qu'il soit statié. que les sommes annuellement payées à
grande cloche du Capitole (signe funèbre de la mort du Pape), à laquelle même le fonds couirnun des écoles, seront payées par lu receveur-général
répondent aussitôt, par les soins du Cardinal Vicaire, toutes les cloches de sur wnrr-ait du gouverneur, au suirintendat des éccoles. rIe tens à auitres;
la ville.- nin-i qire cet nfficier pourra lès répartir et distribuer, et le surintendant paie-

Le Cardinal-Camerlingtue sort ensuite un palnis -et se rend à son habitation ra leurs parts respectives aux ditTfrents commissaires d'écoles, Ci ceux paie-
esccrté de la garde suisse, qui le garde et l'accompagne pendant toute la du- mens seii-annuels ; et les coininissaires d'écoles auront le droit d'ordonner
rée de la vacance du Saint-Siège. le paiement, à même le fonds générnI ou lotnl (les écoles entre leurs mains,

Les jours suivans il fait battre monnaie aux armes de sa maison, soirs le de telles dépenses contingentes auxquelles il n'aura pas été spécialement
signe de la vacance du Saint-Siége (deux clés en croix sous le gonfalon out pourvu par cet acte ; et il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses H éritiers
pavillon de P Fglise), et pendant toutt ce tems il partage P1adminitratioîn avec et Successeurs. de l'emploi convenable de tous deniers publics par la voie
trois autres Cardinaux, qui sont le premier Cardinil-Evèqte, c'est:à-dire le ds lords de la trésorerie de Sa Majesté, en la manière et forme qu'il pourra
Cardinal- DIyene premier Cardnal-P-éi:e,e preiniar Cardinal-Diacre.Tris plaire à Sa Majesté, Ses -léritiers et Succeseurs de lordonner; et un état
)ours après, ils sont remplacós par le second Cardital-Evéque- le second de l'emnloi annuel d'iceux sera mis devant la léginiature à sa session alors
Cardinal-Prèire,le second Cardinal-)iacre. Ceux-ci sont rempla cs, trois! procline.
jours aprts. par les Cardinaux suivans, et ainsi de suite. XLVI1. Et attendu qu'il est expédient de rendre indemnes tots les of-

Ils ont la charge du Gouvernement : ils donnent les ordres aux fonction- ficiers et peisonines qui ont, avant la passation de cet acte, d'aprés les ordres
naires, confirmént ceux qui possèdent des charges, règlent tout ce qui con- du guverneur ci conseil, participé au partage, à la distribution et à l'argent
cerne la jti>iice, la politique, les financez. l'arméc, etc. provenant dut fitnds commun des écoles, en aucune mamière, qui quoique

Le card.Ctmerlingue tient cejour-là mêie dans son palaisla Congrégation paraissant conforme à lintention et à Pe<prit des lois alors en force. nnurait
èes Clercs (le ia t hambre et distribue les charges et fioncions dlu palais-bui,le pas étc strictement suivant la lettre d'icelles qu'il soit statué, que toits of-
Cardinal-Vicaire, le grand piiiteneier et le vice-chanuelier de la sainte Eglise ficiers octu personnes concernés en aucune minière dans Pdmission d'aucuns
romaine, sont les seuls qui continuent les fandtions île leurs charges. La ordres en conseil, donnés avant la passation de cet acte, concerinant la dis-
Rote et le: autres tribunaux de justice sont sutspendLus <la lDaterie n'expédie tribution. le partage. paiement ci enloi de tel argent conrie susdit, ou av-
plus <le bulles, comme il est réglé dans la huile in Ngendo,.de Pie IV. ant distribué, partagé, payé ou employé tel argent cri vertu les diis ordres

La charge de secrétaire (il doit étre italien (13), con:i'te, pendant la va- en conseil ou d'tuccun d'eux, seront et sont par le prèsenît rendus indeniitîc.
Eance du Saint-Siége, à éeuhne en conclave, au nom dut Sacré-Coliége, les et lion responsables pour tous actes ainsi faits ou conseillés par eux. nonobts-
lettres souiscriie par ces trois Cardinaux chefs d'ordre et revautie-= le leurs tant toutite loi ou acte à ce contraire ; et la distribution. le partage, paie.tnent
sceaux. Il assiste aux congrégations générales, aux réunions des chefs d'or- et emploi, faits comme suvsdit; seront tenus avoir été légaleniit et valide-
dre, note les ordres et décrets, enregitre toutes réso!utions formées dans ment fits Pourvu toujours, que toites telles perionetis ou oilicier à qui
les consisioires secrets, dont les minutes lui sont remises par le Cardinal-Ca-- auront été confiés la di-tribun et 'empiei de tout tîl -irgent dans le, di'fl-
merlingue, lorsque, à Pexrra omnes, il doit sortir du Consistoire. Le secrétaire, renîs districts, comtés et autres subdivisions de la province, n rentdrnt
actuel est M. Corboli-Bussi. compte.

Comme, en de telle cireonst-nces, il importe de garantir la trnnqutillité XLIX. Et qu'il soit statué, que la bailance du fonds commun des écoles
le Roume, les gardes sont doublées ; les lieux suspects sortt garnis de troupes,, appartenant aum Bas-Canada, (liui ita pas encore été rémclaiîée ou payée, se-
et des ordres, enjoignant de semblables mesures, sont envoyés aux goiver~ . ra appropriée par le stimintendant dos écoles snus Pautorité dii gou'verneur
rieurs de toutes les places de PEtat ecclésintique. Unvers. en conseil à aider à achever les maisons d'écoles actuellement commencées,

La suite au prochain numéJro. ou à en bâtir de noivelles. ou à faire les réüparations considérables tux an-
ciennes, de la manière qu'il jugera être la plus avantageuse pour l'avance-

B LI ED U C A T I O N . mônt de P5diucation élémentaire.
L. Et qild snit staité. qu'il v aura dans chacune des cités de Québec

.4cte pour abroger certaines dispos<iions y mcntionnécç et pour pour et de Montréal, un bureau il'exaiinateuîrs composé île quatorze persor.nis
voir d'une manièrc plus eficace a l'instruction Elénentaire dans choisies d'une manière nussi juste et équitable que possible, parmi les diffé-
le Bas-Can2ada. rentes croyances religieuses, que le gouverneur en conseil nommera par 'en-

SUITE ET Fry. trernise du surintendant des écoles, et dont moitié se composera de catholi-
XLHTI. Et qu'il soit statué, que dans les dites cités il ne sera prélevé quies romains et moitié de protestans pour être un bureau dexnminateurs,

aucune coti:-ation pour les écoles ; mais que le trésorier de chacune d'elles t pour examiner les instituteurs et leur délivrer ou refuser à chacun, suivant le
paiera a méme les fonds le telles cités. aux dits bureaux des commissaires, cas, tin brevet, ou cortifient dle cripncitê, après examen ; et le ditbreat.se-
et en pro,,ortion à la population de la croyance religieuse représentée par ra divisé en deux dépnriemiens dont Pun sera composé de sept cathioliques
aUx. une sdmome égale à celle qui devrait revenir a telle cité à méme le fonds et l'autre de sept protestans, clacunî desquels remplira séparément les de-
commun des écoles, pour étre par les dits cornimissaires employée suivant voirs qu! lui sont ci-apré, imnposés. comme suit :
les fins de cet acte; et, cri cas de refuti de tel paiemont, le. commissaires - Premièrenment. De s'assembler-au.palais:da justice dle Piuieoi l'iîtra
d'éc-les ou leur secrétaire aura droit de s'de-esser par requête à la cour de cité, suivant le cas, à dix heures, A . M., le vingtième jour après leur noni-

rnation (et cette disposition ule la loi sera pour chaque iiieibre des dits bi-
(11) Constitut. du 10 janvier 1731. renti un avertissement siffisant à cet niEet,) pour choisir un pI éicnt' et
('2) On ne doit pas confondre le Cardinal Camerlingue de la sainte Eglise vice-président et un secrétaire : Pourvu iénnmoinis, que. si le dit %'ingtièie

romaine, qui est inamovible, avec le Cardinal Canerlingne du Sacré-Collé- Jouir après lur nomination est titi dimanche ou une féte d'bligtion, ils s'
ge. qui est norrn.é chaque année et qui est comme J'économe du Sacré- sembleront le jour inmmédiatement suivant si ce ni'est pas uni ditmanchue oui un.
Coliégç!. Chaque Cardinal l'est à son tour, selon son rang d 'ancienneté, jour de fête d'obligation.
rnoyennant la coifirmaoon de ses collégu is. Secondement. De s'cissemnller une fois tonit les trois mois sur la demande

(13) Voyez la Consttution 54. d'Urbain V1I: .Jdmonet icus, d'un ou plusieurs instituteurs donnée pnar écrit atm secrtaire dut dit bureau!


